
• Le notaire médiateur n’est pas un juge.
Il n’a pas de pouvoir de décision. Fort de
son expertise juridique et de sa formation
spécifique sur la médiation, il accompagne
les parties en conflit pour trouver un accord
«gagnant-gagnant».
• Il ne peut pas intervenir dans un différend
opposant un particulier et un professionnel
(comme un promoteur, une banque, une
assurance, un syndic de copropriété).
Il convient dans ce cas de consulter un
médiateur de branche.
• Vous ne pouvez pas solliciter l’intervention
de votre notaire, pour des raisons évidentes
de neutralité. Mais il pourra vous conseiller
un confrère médiateur. Vous devez contacter
le centre de médiation du notariat d’Aix-en-
Provence.
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Autre mal qui ronge la Prom’, selon
les riverains : la prostitution. Et ses
« à-côtés ». Brigitte Bridoux est gar-
dienne de la copropriétédu 189Pro-
menade des Anglais. Un immeuble
traversant, qui en plus de son en-
trée sur la Prom’, en a une seconde
de l’autre côté, avenue de la Califor-
nie. « On a donc ce problème des
deux côtés... Côté Prom’ devant l’im-
meuble, ça s’est un peu calmé très ré-
cemment. Mais ce n’est pas terminé,
etde l’autrecôtéc’est infernal », témoi-
gne la gardienne.

Les locationsAirbnb
dans le viseur
Pourquoi sont-elles là, à cet endroit
précis ? « Tout simplement parce que
l’une d’entre elles habite ici. Tant que
des propriétaires loueront à ce genre
depersonne,onnes’ensortirapas.On
fait tout pour que ces gens lâchent leur
appartement. On y arrive, mais trois
mois après une autre arrive... Le pire,
c’est les appartements Airbnb. Ils tra-
vaillent dans leur logement, il y a peu
de temps, on se serait cru dans une
salle d’attente, il y avait la queue dans
le hall de l’immeuble ! Il a fallu que le
syndic intervienne en disant aux pro-
priétairesqu’ilsétaient responsablesde
leur appartement et ça n’a réagi qu’à
ce moment-là. On n’y a eu droit trois

fois cet été ! Le problème avec Airbnb,
c’est que les propriétaires ne peuvent
pas savoir sur qui ils tombent...»
Une problématique qui a des réper-
cussions : « Des propriétaires italiens
qui venaient en vacances tous les ans
ne viennent plus à cause de ça. Il y
avaitaussidesgensquivenaienten lo-
cation chaque année. Pareil, ils ne
viennent plus... Au deuxième étage :
ils ont déménagé et une propriétaire
met en vente parce qu’elle n’arrive
plus à dormir... »
«On a remarqué que ça s’était accru il

ya5ou6ans,onnesaitpaspourquoi.
Et c’est de pire en pire. Le problème
c’est qu’elles crient, elles se disputent,
elles se battent... Il y a deux ans, il y en
aunequiamêmepoursuivi l’autre jus-
quedans l’immeubleetqui luiadonné
des coups de couteau ! Elles se battent
pour la place... Devant chez nous il y
en a trois ou quatre mais parfois c’est
vraiment insupportable, parce que la
fleuriste a une prise extérieure et elles
s’enservent :ellesbranchentuneboule
à facettes, de la musique, elles dan-
sent... Elles sont là de 23 heures à,
parfois, 7 h. Je suis obligée de leur
demander de partir parce que les en-
fants vont à l’école et parce que je
voudrais pouvoir commencer à tra-
vailler... Je dois nettoyer les préserva-

tifs, les lingettes, les bouteilles d’al-
cool, sans compter l’urine qui rentre
dans lehall...C’estvraimentdégoûtant.
Les gens n’en peuvent plus ».

«Dans notre haie »
Untémoignagequiressembleàbeau-
coupd’autres.Commeceluidecette
habitante du Trianon : « On a un pro-
blème avec les trans au 129-131 de la
Promenade. Ils hurlent toute la nuit. Ils
arrivent à ouvrir la grille de la copro-
priété, peut-être ont-ils le code... Ils
font leurs petites affaires dans notre
haie de lauriers, à quelques mètres
denosbalcons. Ils y fontaussi leursbe-
soins, ils jettent tous leurs déchets, les
bouteilles, etc...Çanemetpas laProm’
en valeur...»

Prostitution : « Jusque dans nos copropriétés... »

Christian Estrosi, conscient du problème, réclame « le
retour du délit de racolage passif, qui avait porté ses
fruits puisqu’il permettait demettre les prostituées en
garde à vue  heures et donc de les interroger. Souvent,
elles sont victimes, et nous avions pu, à l’époque, grâce
à ce dispositif, remonter à la tête de plusieurs réseaux
criminels qui les exploitaient ».
Le dispositif, mis en place en , avait été supprimé
en . Dès , lamission parlementaire sur la

prostitution avait jugé son efficacitémitigée, et lame-
sure avait pâti de contours flous : la Cour de cassation
elle-même peinait à définir le caractère « passif » du
racolage. Le délit avait été demoins enmoins utilisé.
« Oui, mais sans ça, nous sommes démunis » insiste le
maire. « Car il n’y a pas forcément de racolage actif...»
Le préfet s’est dit « attentif à cette problématique. Les
effectifs de police sont sensibilisés sur ce point et effec-
tuent des patrouilles régulières ».

« Rétablir le délit de racolage passif »

encore le paradis... »

Sous les fenêtres : racolage, cris, bagarres, etmême ébats. (Photo DR)
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